
Comment utiliser un logiciel de paie pour automatiser les
déclarations sociales ?

Réponse courte

Oui, tout logiciel de paie peut être utilisé pour automatiser les déclarations sociales et fiscales au Luxembourg, à

condition qu'il respecte les formats techniques requis par les plateformes officielles (SECUline pour le CCSS et

MyGuichet.lu pour les démarches administratives) et intègre les paramètres légaux à jour (taux de cotisation,

SSM, barèmes ACD). Il n'existe pas d'homologation obligatoire préalable, mais les formats d'échange (XML) imposés

par le CCSS doivent être strictement respectés.

L'employeur demeure légalement responsable de la véracité, de l'exhaustivité et du respect des délais des données

déclarées, même en cas d'automatisation ou de délégation à un prestataire externe (art. 426 et 442 CSS).

L'automatisation ne supprime pas l'obligation de contrôle humain : les accusés de réception SECUline, les éventuels

rejets et la cohérence des données doivent être vérifiés mensuellement.

Définition

L'utilisation d'un logiciel de paie pour automatiser les déclarations désigne le recours à un outil informatique

générant, transmettant et archivant automatiquement les déclarations sociales (CCSS via SECUline) et fiscales

(ACD via MyGuichet.lu) obligatoires. Ces logiciels intègrent les règles de calcul des cotisations, des retenues à la

source et les formats de fichiers requis. Les principaux destinataires des déclarations sont le CCSS (pour les

affiliations, cotisations et déclarations de salaires) et l'ACD (Administration des contributions directes, pour l'impôt

retenu à la source et le formulaire 160).

Conditions d’exercice

L'utilisation d'un logiciel de paie est soumise aux conditions suivantes :
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Condition Détail

Formats techniques
XML conforme aux spécifications SECUline (CCSS) ; formats ACD pour les déclarations

fiscales

Mise à jour

réglementaire
Paramètres mis à jour en début d'année (taux de cotisation, SSM, plafonds cotisables)

Délais respectés 8 jours pour déclarations d'entrée/sortie (art. 426 CSS) ; mensuel pour salaires

Sécurité des données Conformité RGPD ; authentification LuxTrust pour SECUline

Traçabilité
Conservation des accusés de réception SECUline et preuves de paiement (5 ans

minimum)

L'employeur reste responsable même en cas de sous-traitance à un éditeur de logiciel ou à un prestataire comptable

externe.

Modalités pratiques

Le paramétrage initial du logiciel est critique : il doit intégrer les conventions collectives applicables, les statuts

particuliers (frontaliers, expatriés, temps partiel), les exonérations éventuelles et les taux de cotisation 2026 (pension

8,5 %, maladie 3,05 %, dépendance 1,4 %, plafond 13 518,70 €/mois, SSM 2 703,74 €). Les mises à jour légales

doivent être installées immédiatement lors de tout changement de barèmes, sous peine de déclarations erronées

générant des redressements CCSS ou ACD.

Un contrôle interne mensuel doit couvrir : vérification des accusés de réception SECUline (aucun rejet non traité),

cohérence entre bulletins de salaire et données déclarées au CCSS, rapprochement entre cotisations déclarées et

cotisations payées. Les preuves de transmission (fichiers XML, accusés de réception) doivent être conservées au

minimum 5 ans (prescription des cotisations CSS).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier les logiciels disposant d'un support technique local et d'une veille réglementaire

active sur le droit luxembourgeois — les évolutions législatives (modification des taux de cotisation, loi du 18

décembre 2025 sur la pension notamment) doivent être répercutées dans les paramètres sans délai. La

documentation des procédures d'automatisation (qui paramètre, qui valide, qui transmet) et la formation des équipes

RH à la détection d'erreurs de paramétrage sont essentielles pour maîtriser le risque de non-conformité.

L'automatisation ne supprime pas la responsabilité humaine : un responsable des déclarations sociales doit être

désigné dans l'entreprise, chargé de vérifier mensuellement les transmissions SECUline, les éventuels messages

d'erreur du CCSS et la cohérence des données. En cas d'incident ou de rejet, la correction doit être effectuée dans

les délais pour éviter les pénalités.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. 426 CSS Délai de 8 jours pour déclarations d'entrée/sortie CCSS ; amende 50 €/mois

Art. 442 et s. CSS Obligations des employeurs en matière de cotisations et de déclarations

Art. 425-435 CSS Affiliation et perception des cotisations (CCSS)

Art. L.125-7 CT Mentions obligatoires du bulletin de salaire

Art. L.140-1 et L.140-2 CT Tenue du registre du personnel et conservation des déclarations CCSS

RGPD (Règlement UE 2016/679)
Protection des données personnelles dans la conservation des documents

sociaux

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
Sécurisation, confidentialité et traçabilité des données personnelles des salariés

Loi du 1er août 2018 Protection des données à caractère personnel (droit luxembourgeois)

L'IGSS (Inspection générale de la sécurité sociale) n'est pas destinataire des déclarations sociales des employeurs — elle surveille les

institutions SS pour le compte du gouvernement (art. 422-424 CSS). Les déclarations sociales vont exclusivement au CCSS (via

SECUline), et les déclarations fiscales à l'ACD. Les articles L.211-1 à L.211-6 CT concernent la durée du travail (et non la tenue de

la paie) — ils ne sont pas applicables au régime déclaratif CCSS.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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